

Recommandations de la commission de médecine d’urgence pour la validation d’autorisation d’exercice
pour les lauréats des EVC 





Les commissions d’autorisation d’exercice pour les praticiens à diplôme hors union européenne sont souveraines.
La commission de médecine d’urgence recommande pour la validation de l’autorisation d’exercice : 
1) Avoir exercé au moins 2 années en équivalent temps-plein en médecine d’urgence. Cet exercice doit être réalisé dans des structures d’urgence agrées par l’ARS pour la formation des internes de Médecine d’Urgence, avec un exercice sur tous les postes : circuit long, circuit court, SAUV, UHCD et SAMU-SMUR (en autonomie sous la responsabilité du chef de service ou en doublon).
 
2) Avoir obtenu un Diplôme Universitaire d’Urgences Vitales (UV). Il en existe plusieurs en France : Bordeaux, Dijon, Montpellier, Nantes, Sorbonne-Université, Université Paris Cité, Rennes. Au cas par cas et selon la formation initiale du candidat dans son pays d’origine, la commission pourrait ne pas exiger un DU d’UV. 

3) Présenter des lettres de recommandation des chefs de service, chef de pôle, responsables d’unités. 

4) Rapport d’évaluation des stages et, à compter des lauréats 2024, un rapport d’évaluation du coordonnateur (local et/ou régional) du DES MU. 


5) Apporter la preuve, sous forme d’attestations, d’un suivi de FMC/DPC des dernières années. On peut citer les congrès organisés par les collèges régionaux de médecine d’urgence, le congrès national de la SFMU en juin, les journées thématiques interactives de la SFMU en octobre et d'autres enseignements proposés par des organismes de formations certifiées QUALIOPI.

Les prérequis précités représentent le socle nécessaire à l’obtention de la qualification, la commission se réservant toutes possibilités d’évaluer la pertinence de cette qualification.




            Les commissions d’autorisation d’exercice pour les praticiens à diplôme hors union  européenne sont souveraines.   La commission de médecine d’urgence recommande pour la validation de l’autorisation d’exercice   :    1)   Avoir exercé au moins 2 années en  équivalent temps - plein   en médecine d’urgence . C et exercice doit être  réalisé dans des structures  d’urgence agrée s   par l’ARS  pour la formation des internes de Médecine d’Urgence ,   avec un exercice sur tous les postes   :  circuit long, circuit court, SAUV, UHCD   et   SAMU - SMUR ( en autonomie sous la   responsabilité du chef de service ou   en doublon ) .       2)   Avoir  obtenu   un  Diplôme Universitaire  d’Urgences Vitales   (UV) . Il en existe plusieurs en France   : Bordeaux, Dijon, Montpellier, Nantes, Sorbonne - Université ,  Université  Paris Cité, Rennes.   Au cas par cas et s elon la formation initiale du candidat   dans son pays d’origine , l a commission pourrait ne pas  exiger un   DU d’UV .       3)   Présenter des lettres de recommandation des chefs de service, chef de pôle, responsables d’unités.       4)   Rapport d’évaluation   des stages  et , à compter des lauréats 2024,   un  rapport  d’évaluation du coordonnateur   (local et/ou régional)  du DES MU .        5)   Apporter la preuve, sous forme d’attestations, d’un suivi de FMC/DPC des dernières années. On peut citer les congrès  organisés par les collèges  régionaux de médecine d’urgence, le congrès national de la SFMU en juin, les journées thématiques interactives de la SFMU en  octobre   et d'autres  enseignements proposés par des   organismes de formations certifiées QUALIOPI.     Les prérequis précités représentent le socle nécessaire à l’obtention de la qualification, la commission se réservant toutes  possibilités d’évaluer la pertinence de  cette qualification.        

Recommandations de la commission de médecine d’urgence pour la validation d’autorisation d’exercice 

pour les lauréats des EVC  

 

